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La Loi sur l’administration publique (L.Q., 
2000, c. 8) instaure, en vue d’affirmer la 
priorité accordée à la qualité des services 
aux citoyens, un nouveau cadre de ges-
tion axée sur l’atteinte de résultats, sur le 
respect du principe de la transparence et 
sur une imputabilité accrue de l’Adminis-
tration devant l’Assemblée nationale. Ce 
cadre de gestion met l’accent sur la perfor-
mance des ministères et organismes dans 
l’atteinte des résultats en fonction d’objec-
tifs préétablis, rendus publics et mesurés à 
l’aide d’indicateurs.

La gestion axée sur les résultats concerne 
tous les acteurs de l’État :

•    les parlementaires,
•    les sous-ministres et les dirigeants et 

dirigeantes d’organismes,
•    les gestionnaires ainsi que les employées 

et employés, qu’ils fournissent des 
services directs aux citoyens ou qu’ils 
assistent les unités administratives qui 
les fournissent, puisqu’ils répondent à 
la même finalité de service.

Quant à l’application au quotidien de 
la Loi sur l’administration publique, elle 
soulève des questions. Les gestionnaires 
veulent principalement :

•    savoir ce qu’il faut faire pour instaurer 
une véritable gestion axée sur les résul-
tats ;

•    établir plus clairement leur contribu-
tion et celle de leur équipe à l’applica-
tion du cadre de gestion ; 

•    connaître les façons d’appliquer la ges-
tion axée sur les résultats dans l’unité 
dont ils sont responsables ;

•    partager une compréhension commune 
des concepts inhérents à la gestion axée 
sur les résultats.

Pour répondre à ces questions, le guide 
expose les fondements et les principes du 
cadre de gestion axée sur les résultats. Il 
propose ensuite les actions à prendre pour 
implanter et appliquer ce mode de ges-
tion. Il présente enfin quelques conditions 
de succès pour une mise en œuvre réussie. 
En annexe, on trouvera des définitions 
de base favorisant l’emploi d’un langage 
commun, ainsi que des références utiles 
pour le lecteur qui souhaite poursuivre sa 
réflexion.

En bref, ce guide fournit des pistes d’appli-
cation précises, mais d’ordre général. Les 
outils et pratiques proposées le sont à titre 
de suggestion.

PR É S E N T A T I O N
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La Loi sur l’administration publique instaure 
un cadre de gestion axée sur les résultats 
comportant :

•    des principes de gestion, 
•    des documents à rendre publics,
•    un renforcement de la transparence et 

un rôle accru des parlementaires.

1.1 PRINCIPES DE GESTION

La qualité des services aux citoyens, au cœur 
du cadre de gestion, est la priorité de l’ad-
ministration gouvernementale. Le cadre de 
gestion axée sur l’atteinte de résultats, sur 
le respect du principe de la transparence 
et sur une imputabilité accrue de l’Admi-
nistration devant l’Assemblée nationale a 
pour but de favoriser la performance dans 
l’atteinte de résultats liés à la prestation de 
service.

Les principes de la gestion axée sur les 
résultats au sein de la fonction publique 
du Québec sont définis principalement à 
l’article 2 de la Loi :

•    prise en considération dans les choix 
de gestion des attentes exprimées par 
les citoyens, en fonction des ressources 
disponibles ;

•    atteinte de résultats en fonction d’ob-
jectifs préétablis, rendus publics et 
mesurés à l’aide d’indicateurs ;

•    plus grande flexibilité de gestion des 
ministères et organismes qui se mani-
feste par l’adaptation et l’assouplisse-
ment des règles administratives qui leur 
sont propres ;

•    reconnaissance du rôle des sous-ministres 
et des dirigeants et dirigeantes d’orga-
nisme (responsabilisation) dans l’exercice 
des contrôles relatifs à la gestion axée 
sur les résultats ;

•    reddition de comptes portant sur la 
performance dans l’atteinte des résul-
tats ;

•    utilisation optimale des ressources gou-
vernementales ;

•    renforcement de la transparence des 
activités gouvernementales par le 
dépôt à l’Assemblée nationale des rap-
ports annuels de gestion des ministères 
et organismes.

1.2 DOCUMENTS À RENDRE PUBLICS

La Loi oblige les ministères et organismes 
qui fournissent des services aux citoyens à 
rendre publique une déclaration de services 
décrivant leurs objectifs quant au niveau et 
à la qualité des services offerts, en tenant 
compte des ressources disponibles. 

De plus, chaque ministère ou organisme 
doit établir un plan stratégique pluriannuel 
qui oriente son action et favorise la gestion 
optimale des ressources qui lui sont attri-
buées en fonction des résultats attendus. 
Le plan annuel de gestion des dépenses, 
élaboré pour chaque portefeuille minis-
tériel, présente les choix effectués dans la 
répartition des ressources pour atteindre 
les objectifs fixés dans le plan stratégique. 
Chaque ministère et organisme a aussi 
à rendre compte des résultats atteints, 
notamment par la production d’un rapport 
annuel de gestion.

La Loi prévoit l’utilisation d’un instrument 
de gestion particulier pour pousser plus 
loin la gestion axée sur les résultats : la con-
vention de performance et d’imputabilité. 
Étant donné leur mission, par rapport aux 
autres unités à l’intérieur du ministère ou 
de l’organisme ou par rapport aux autres 
ministères et organismes, les unités admi-
nistratives en situation opérationnelle de 
prestation de services ont la possibilité de 
conclure une convention leur donnant une 
latitude d’action plus large en échange 
d’engagements de résultats plus poussés.

Une fois la convention conclue, ces unités se 
trouvent en situation obligatoire d’énoncer 
et de rendre publics leurs objectifs de résul-
tats, puis de rendre compte publiquement 
de leur performance, en fin d’année. Cette 

G u i d e  s u r  l a  g e s t i o n  a x é e  s u r  l e s  r é s u l t a t s
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1   Voir le Guide sur la convention de performance et d’imputabilité et sur l’entente de gestion
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convention conclue entre le ou la ministre 
responsable et le dirigeant ou la dirigeante 
de l’unité peut comprendre, le cas échéant, 
une entente de gestion, convenue avec le 
Conseil du trésor, ayant pour but de définir 
un cadre de gestion adapté comportant des 
assouplissements administratifs plus grands1.

Les documents déterminés par la loi et mis 
en place par les ministères et les organismes 
s’appuient sur les principes mentionnés 
dans la section 1.1 auxquels s’ajoutent les 
principes suivants qui doivent être pris en 
compte dans la gestion courante pour l’in-
tégration de la démarche de gestion axée 
sur les résultats :

 •   la simplification des règles et des procé-
dures régissant la prestation de services 
(déclaration de services) ;

 •   le développement chez les employés du 
souci de fournir des services de qualité 
(déclaration de services) ; 

 •   l’association des employés à l’atteinte 
des résultats fixés par le ministère ou 
l’organisme (déclaration de services) ;

 •   la sensibilisation des usagers au coût 
des services (déclaration de services) ;

 •   la présence d’indicateurs pour mesurer 
et rendre compte de l’atteinte des résul-
tats (planification stratégique et conven-
tion de performance et d’imputabilité) ;

 •   la présence d’une déclaration de fiabi-
lité des données contenues dans le rap-
port de gestion annuel et des contrôles 
afférents (reddition de comptes).

1.3 RENFORCEMENT DE LA 
TRANSPARENCE ET RÔLE ACCRU  
DES PARLEMENTAIRES

La transparence s’exerce notamment au 
moyen de la publication d’une déclara-
tion de services aux citoyens, du dépôt à 
l’Assemblée nationale du plan stratégique, 
du plan annuel de gestion des dépenses 
(par le président du Conseil du trésor), du 
rapport annuel de gestion, et par l’audi-
tion des dirigeants et dirigeantes devant 

les parlementaires. Elle s’exerce aussi, au 
moyen de la reddition de comptes interne, 
à tous les niveaux de l’organisation.

La transparence, au moment de la reddition 
de comptes, devient possible lorsque le par-
tage des rôles et des responsabilités entre 
tous les acteurs de l’organisation est établi 
clairement. Ainsi :

•    les parlementaires, par l’intermé-
diaire des commissions parlementaires, 
entendent le ou la sous-ministre ou le 
dirigeant ou la dirigeante d’organisme 
pour discuter de leur gestion admi-
nistrative, des résultats obtenus ou 
de toute autre matière administrative 
qui est signalée à leur égard dans un 
rapport du Vérificateur général ou du 
Protecteur du citoyen ;

•    le ou la sous-ministre ou le dirigeant ou 
la dirigeante d’organisme rend compte 
des résultats obtenus au regard du plan 
stratégique, du plan annuel de gestion 
des dépenses et des engagements ren-
dus publics de la déclaration de services 
aux citoyens ;

•    les gestionnaires des autres niveaux hié-
rarchiques et les employés répondent de 
leur contribution à l’atteinte des résul-
tats découlant des activités qu’ils coor-
donnent ou réalisent dans leur secteur 
respectif.

La transparence ne se limite pas au processus 
de reddition de comptes mais elle s’étend à 
l’information partagée avec le personnel 
et diffusée auprès des clientèles et des 
citoyens. Elle se réalise par des indications 
aux citoyens sur les services disponibles, les 
critères d’accessibilité à un programme, les 
droits, les recours et les motifs des décisions 
rendues. Elle implique que la direction, avec 
la participation des employés, consulte les 
clients et les citoyens au moment de l’éla-
boration et de la conception de dépliants 
d’information, de formulaires, d’autres 
outils portant sur les services disponibles 
ainsi que des processus qui y sont associés.
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1.4 MISE EN PRATIQUE DANS LA GESTION 
COURANTE DES DISPOSITIONS 
PRÉVUES À LA LOI 

Une fois les principes et les instruments 
de la loi établis, on doit en tirer des lignes 
directrices pour assurer leur application 
dans la démarche de gestion axée sur les 
résultats. Il faut cependant tenir compte 
de la compréhension de leur formulation 
dans la Loi sur l’administration publique. 
À titre d’exemple, lorsque la loi énonce le 
principe de la responsabilisation des sous-
ministres et des dirigeants et dirigeantes 
d’organismes dans l’exercice des contrôles, 
la compréhension de ce principe amène à 
considérer la responsabilisation de chacun 
des intervenants dans l’administration 
publique en fonction du niveau de son 
intervention et de la zone de ses respon-
sabilités. 

Cet exercice permet de dégager les para-
mètres suivants qu’on trouve dans la 
démarche de gestion axée sur les résultats 
et dans les mécanismes d’application qui 
en découlent :

!   La finalité de qualité de service : l’at-
teinte de résultats se fait en fonction 
d’objectifs préétablis, en tenant compte 
des attentes de la clientèle et des res-
sources disponibles, et avec la partici-
pation des employés.

!   La transparence des objectifs de résul-
tats et de la reddition de comptes relati-
vement à la performance dans l’atteinte 
des objectifs : la transparence s’exerce 
sur la place publique et à l’Assemblée 
nationale. La transparence à l’extérieur 
de l’organisation s’accompagne néces-
sairement de la transparence à l’inté-
rieur de l’organisation.

!   La responsabilisation des intervenants 
au regard de la prestation de services et 
des mécanismes mis en place pour assu-
rer le contrôle de la gestion et le suivi 

de l’évolution des résultats ainsi que des 
processus requis à cet effet (par exem-
ple, cadre éthique, gestion des risques). 

!   La flexibilité des règles de gestion et la 
simplification des règles et procédures 
régissant la prestation de services : elles 
se traduisent, en ce qui regarde la clien-
tèle, par la simplification des processus 
à l’égard de la prestation de services.

!   La nécessaire introduction d’unités de 
mesures : les indicateurs permettent 
d’évaluer les résultats, et la disponibilité 
des systèmes d’information qui les sup-
portent permet de fournir l’information 
utile à la reddition de comptes. 

!   L’utilisation optimale des ressources sur 
la base des résultats attendus et des 
principes de responsabilisation et de 
transparence, d’où la gestion du ren-
dement comportant la détermination 
d’attentes : les attentes exprimées aux 
employés permettent de situer et de 
mesurer leur contribution (valorisation, 
reconnaissance) dans la démarche de 
gestion axée sur les résultats.

G u i d e  s u r  l a  g e s t i o n  a x é e  s u r  l e s  r é s u l t a t s
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La Loi sur l’administration publique pré-
voit des instruments pour encadrer la 
gestion axée sur les résultats et précise 
les interventions qui sont attendues des 
parlementaires.

Les ministères et les organismes, pour leur 
part, sont responsables de leur gestion 
et des résultats qu’ils auront atteints. Ils 
doivent mettre en œuvre les activités et les 
pratiques qui assurent l’application d’une 
véritable gestion axée sur les résultats. 
C’est dans les activités et les pratiques, 
décrites ci-après, que la gestion axée sur 
les résultats prend forme et se réalise.

QU’EST-CE QUE LA GESTION AXÉE SUR LES 
RÉSULTATS ?

Pour répondre à la préoccupation à l’égard 
du service aux citoyens et aux clients, la 
gestion axée sur les résultats met l’accent 
sur les résultats plutôt que sur les règles 
et les procédures. Elle doit, pour ce faire, 
être intégrée dans les différentes phases du 
cycle de gestion gouvernemental. 

QU’EST-CE QUE CELA IMPLIQUE ?

La gestion axée sur les résultats :

1. Fait évoluer la culture organisation-
nelle par la prise en compte des 
attentes exprimées par la clientèle 

et des ressources disponibles, dans 
les choix de gestion ;

2. Met davantage l’accent sur les résul-
tats que sur le respect des règles et 
des normes ;

3. Responsabilise et mobilise les 
employés à tous les niveaux de l’ad-
ministration publique, en allégeant 
les règles de gestion et en favorisant 
une plus grande transparence ;

4. Mesure les résultats à l’aide d’indi-
cateurs ;

5. Fournit aux gestionnaires un cadre 
de gestion clair, reconnu par les 
autorités, conformément à la Loi sur 
l’administration publique.

COMMENT SE RÉALISE-T-ELLE ?

Au sein d’une organisation, les activités et 
les pratiques de gestion axée sur les résul-
tats doivent imprégner le cycle de gestion 
qui peut être découpé en quatre phases2. À 
cet égard, tous les acteurs de l’organisation 
sont interpellés. Ainsi, le ou la ministre, la 
direction, les gestionnaires et les employés 
sont appelés à tout mettre en œuvre pour 
que la priorité soit accordée à la qualité des 
services aux citoyens et pour être en mesure 
de rendre compte de la performance dans 
l’atteinte des résultats. 

2. LA DÉMARCHE DE GESTION 
AXÉE SUR LES RÉSULTATS

La gestion axée sur les résultats est 
une approche de gestion fondée sur 
des résultats mesurables répondant 
aux objectifs et aux cibles définis 
préalablement en fonction des ser-
vices à fournir. Elle s’exerce dans un 
contexte de transparence, de respon-
sabilisation et de flexibilité quant aux 
moyens utilisés pour atteindre les 
résultats visés.

2   Voir figure 1, page 10.



10 G u i d e  s u r  l a  g e s t i o n  a x é e  s u r  l e s  r é s u l t a t s



11G u i d e  s u r  l a  g e s t i o n  a x é e  s u r  l e s  r é s u l t a t s

2.1 S’ENGAGER

La planification, à tous les niveaux de l’or-
ganisation, constitue la première étape à 
laquelle doit s’intégrer la démarche de ges-
tion axée sur les résultats. 

2.1.1 La connaissance de l’environnement

L’environnement externe de l’organisation 
sert essentiellement à comprendre le con-
texte et à établir les enjeux pour dégager 
les possibilités et les menaces. Plusieurs 
facteurs entrent en jeu, dont les facteurs 
sociaux, économiques, environnementaux 
et technologiques.

L’environnement interne correspond à la 
capacité organisationnelle dont l’analyse 
permet d’évaluer les forces et les faiblesses 
de l’organisation. L’analyse comprend le 
constat, le positionnement et les améliora-
tions à apporter. Il ne s’agit pas d’un dia-
gnostic complet mais bien d’une évaluation 
de la capacité de l’organisation à profiter 
des possibilités et à faire face aux menaces 
à l’égard des objectifs et de la mission.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction3 : 
!  s’assure que des mécanismes continus de 

veille stratégique sont mis en œuvre pour 
suivre l’évolution de l’environnement. 

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Le gestionnaire4 :
!  examine les effets des facteurs externes et 

internes pour l’organisation et pour son 
unité ; 

!  définit, pour son secteur d’activités, les 
éléments du contexte ainsi que les enjeux 
qui devraient être décrits dans la planifi-
cation stratégique.

2.1.2 Les engagements en matière de 
services aux citoyens5 

Le cadre de gestion axée sur les résultats 
prévoit que les organisations, qui fournis-
sent directement des services aux citoyens, 
fixent leurs objectifs quant au niveau et à 
la qualité des services offerts. Traduits sous 
forme d’objectifs et de cibles, leurs engage-
ments sont rendus publics au moyen de la 
déclaration de services aux citoyens. Cette 
déclaration fait état de la diligence avec 
laquelle les services devraient être rendus 
et elle fournit une information claire quant 
à leur nature et à leur accessibilité.

La connaissance des clientèles et de leurs 
attentes est essentielle pour exercer les 
bons choix quant à la qualité et au niveau 
des services. Le recours aux unités adminis-
tratives de soutien  facilite le travail des ges-
tionnaires et l’information obtenue est pro-
fitable à l’ensemble de l’organisation. D’un 
autre côté, la connaissance « de terrain » 
des particularités de la clientèle que peu-
vent avoir les  gestionnaires et leur équipe 
s’ajoute à la connaissance des clientèles et 
de leurs attentes.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction :
!  s’assure de connaître les attentes des 

citoyens ;
!  simplifie le plus possible les règles et les 

procédures qui régissent la prestation de 
services ;

!  développe le souci d’offrir des services de 
qualité chez les employés qu’elle associe 
à l’atteinte des résultats fixés par l’orga-
nisation ;

!  rend publique une déclaration contenant 
ses objectifs quant au niveau et à la qua-
lité des services offerts.

3   La direction comprend le ou la sous-ministre, le dirigeant ou la dirigeante d’organisme, les sous-
ministres adjoints, les vice-présidents et vice-présidentes et les directrices et directeurs généraux 
d’une organisation.

4   Les gestionnaires comprennent le personnel d’encadrement des niveaux hiérarchiques autres que 
la direction ; ils sont responsables d’unités administratives au sein de leur organisation.

 5  Voir le Guide sur la déclaration de services aux citoyens
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RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Avec la collaboration du personnel, et dans 
la mesure où la question relève de son unité, 
le gestionnaire :
!  prend les moyens pour connaître les 

attentes des citoyens ;
!  détermine les biens et services qui 

cadrent avec la mission de son unité, 
ainsi que les citoyens visés (clients, usa-
gers, bénéficiaires, mandataires, contri-
buables, société en général, etc.) ;

!  élabore et met en œuvre le plan d’amé-
lioration de la qualité des services ;

!  élabore des objectifs de niveau et de 
qualité des services et simplifie les 
procédures liées à leur prestation ;

!  responsabilise les employés et soutient la 
formation ;

!  diffuse et explique les engagements de 
l’organisation en matière de services 
auprès des citoyens.

2.1.3  Les engagements en matière de 
priorités, d’objectifs et de cibles 
stratégiques (planification  
stratégique) 

La Loi sur l’administration publique pré-
voit qu’un plan stratégique est déposé à 
l’Assemblée nationale. Ce plan découle de 
la démarche de planification stratégique 
que réalisent toutes les organisations et qui 
constitue un exercice d’engagement collec-
tif auquel tous les membres participent. 

Le plan stratégique doit comporter (art. 9) :
•    une description de la mission du minis-

tère ou de l’organisme ;
•    le contexte dans lequel évolue le minis-

tère ou l’organisme et les principaux 
enjeux auxquels il fait face ;

•    les orientations stratégiques, les objec-
tifs et les axes d’intervention retenus ;

•    les résultats visés au terme de la période 
couverte par le plan ;

•    les indicateurs de performance utilisés 
pour mesurer l’atteinte des résultats ;

•    tout autre élément déterminé par le 
Conseil du trésor.

Les orientations retenues et les objectifs 
pluriannuels fixés sont cohérents avec les 
orientations et le cadre financier gouver-
nementaux.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction :
!  élabore, approuve, diffuse et explique le 

plan stratégique avec l’appui des unités 
de soutien ;

!  met en place les mécanismes qui favori-
sent la participation des gestionnaires au 
processus de planification stratégique ;

!  s’assure que les gestionnaires des unités 
administratives sont en mesure d’appli-
quer le plan stratégique ;

!  établit une politique de gestion des 
risques et s’assure que les gestionnaires 
fixent une procédure d’évaluation des 
risques ;

!  s’assure que les mécanismes mis en 
place pour donner suite à la planifica-
tion stratégique sont adaptés au cadre 
de gestion axée sur les résultats ainsi 
qu’aux valeurs et au cadre éthique de la 
fonction publique ;

!  effectue un suivi de la réalisation du 
plan stratégique tout au long de la 
période couverte.

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

La démarche de planification stratégique 
inclut la consultation et la participation de 
tous les gestionnaires de l’organisation et de 
leur équipe.

Le gestionnaire :
!  détermine, pour son secteur d’activités, la 

contribution de son unité à l’élaboration 
et à la réalisation du plan stratégique ;

!  prépare et fournit des données d’infor-
mation pertinentes sur les priorités, les 
orientations, les objectifs, les cibles, les 

G u i d e  s u r  l a  g e s t i o n  a x é e  s u r  l e s  r é s u l t a t s



13G u i d e  s u r  l a  g e s t i o n  a x é e  s u r  l e s  r é s u l t a t s

données et les mesures d’évaluation de la 
performance ;

!  fixe les indicateurs pertinents ;
!  s’assure de l’existence ou de l’implan-

tation d’un système d’information de 
gestion approprié ;

!  fixe une procédure d’évaluation des 
risques et veille à la mise en place des 
mécanismes qui assurent le respect des 
valeurs et du cadre éthique de la fonc-
tion publique dans la gestion axée sur les 
résultats ;

!  participe, à divers niveaux, à l’appropria-
tion et à la diffusion du plan stratégique 
à l’interne et à l’externe ;

!  donne un sens réel aux orientations et 
aux objectifs fixés, en accord avec le 
mandat de son unité.

2.1.4 Les engagements sur la répartition 
des ressources6

La Loi sur l’administration publique pré-
voit que les ministères et les organismes 
préparent leur plan annuel de gestion de 
dépenses dans le contexte de la préparation 
du budget de dépenses. Ce document sert à 
expliquer les choix budgétaires par rapport 
aux objectifs stratégiques.

Le plan annuel de gestion de dépenses pré-
sente notamment :

•    les choix budgétaires arrêtés par 
l’Assemblée nationale ;

•    la répartition du budget pour chacune 
des orientations du plan stratégique ;

•    l’information sur les évaluations de 
programmes complétées, en cours et 
envisagées pour la prochaine année ;

•    l’information pertinente au regard du 
budget, utile à la reddition de comptes 
et explicitant notamment la mission et 
les créneaux d’activités.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction :
!  supervise la préparation du plan annuel 

de gestion des dépenses ;
!  s’assure de la cohérence entre l’informa-

tion présentée et les plans stratégiques du 
portefeuille ministériel avant son appro-
bation et sa transmission au Conseil du 
trésor ;

!  s’adjoint le soutien des responsables des 
ressources financières et de la planifi-
cation stratégique.

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Pour chacune des orientations qui le concernent, 
le gestionnaire :
!  détermine les coûts à engager pour livrer 

les services qui relèvent de son unité ;
!  cerne les besoins de son unité par rapport 

aux engagements énoncés dans le plan 
stratégique et qui le concernent ;

!  formule, en ce qui a trait à la réparti-
tion des ressources dans son unité, les 
commentaires pertinents et propose les 
modifications nécessaires à l’adéquation 
entre les résultats visés et les ressources 
affectées pour les atteindre ;

!  collabore à la préparation du plan d’éva-
luation de programme présenté dans le 
plan annuel de gestion des dépenses.

2.1.5 Les plans d’action

Bien que leur préparation ne soit pas pré-
vue par la Loi sur l’administration publique, 
les plans d’action sont essentiels pour toute 
organisation qui souhaite réaliser son plan 
stratégique et atteindre ses objectifs. 

Le ministère ou l’organisme doit ainsi 
traduire les orientations stratégiques en 
actions annuelles tout en considérant que 
certaines activités peuvent s’échelonner sur 
une période plus longue. Les plans d’action 
portent sur tous les aspects de l’organi-
sation, découlant tant des objectifs de la 

6   Voir le Document de référence sur le plan annuel de gestion des dépenses
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planification stratégique que de la réali-
sation des activités courantes, et touchent 
la direction, voire l’ensemble de l’organisa-
tion, ou ont une portée limitée à une ou à 
plusieurs unités administratives.

Les plans d’action précisent :
•    les orientations et les préoccupations 

de gestion ;
•    les objectifs spécifiques, les cibles 

annuelles et les indicateurs de mesure 
appropriés (rattachés aux objectifs du 
plan stratégique et aux activités cou-
rantes) ;

•    les étapes à franchir et les activités à 
réaliser ;

•    les ressources disponibles et leur répar-
tition ;

•    les responsables de la mise en œuvre et 
du suivi des différentes activités ;

•    les partenaires, publics ou privés, et 
leur contribution ;

•    l’échéancier.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction :
!  veille à l’élaboration des plans d’action ;
!  consulte tous les gestionnaires et sollicite 

leur participation ;
!  s’assure que les dispositions relatives à la 

gestion des risques et à l’éthique sont en 
application ;

!  approuve les plans d’action et les com-
munique à l’ensemble du personnel. 

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Le gestionnaire, avec l’aide du personnel :
!  s’approprie la déclaration de services 

aux citoyens, le plan stratégique, le plan 
annuel de gestion des dépenses et le plan 
d’action ;

!  participe à l’élaboration du plan d’action 
en fonction de son expertise et de son 
secteur d’intervention ;

!   détermine et explique la contribution 
de son unité à la réalisation du plan 
d’action ;

!  transpose les plans stratégique et d’action 
de l’organisation à l’échelle de son unité 
dans un plan d’action particulier avec des 
objectifs et des cibles propres, en tenant 
compte de son environnement, des 
facteurs de contingence, du mandat de 
l’unité, des possibilités, etc. ;

!  s’assure de la correspondance entre son 
plan d’action, les orientations et le plan 
d’action de l’organisation, ainsi que le 
plan d’action des autres unités ;

!  met en œuvre la procédure d’évaluation 
des risques et les mécanismes pour le 
respect de l’éthique et des valeurs de la 
fonction publique.

2.1.6  Les attentes signifiées convenues 
avec les personnes

La signification des attentes s’effectue en 
continuité avec la mise en œuvre des plans 
d’action. Les attentes tiennent compte 
des mandats de l’employé, de ses tâches, 
du développement de la compétence et 
de l’expertise, du soutien, du suivi et des 
critères d’appréciation du rendement. Elles 
définissent, notamment, la contribution 
des employés à l’atteinte des objectifs et 
des résultats de l’organisation.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction, avec le concours des services de 
gestion du personnel :
!  met en place des moyens, des ressources 

et des activités de soutien pour favo-
riser le suivi, le soutien, l’évaluation, 
la reconnaissance et la valorisation du 
personnel ;

!  fait la promotion de la politique sur la 
fixation des attentes et sur la reconnais-
sance du rendement ;

!  incite à la mise en place de mécanismes 
de consultation du personnel en ce qui 
a trait à l’amélioration et au dévelop-
pement de l’organisation.
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RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Le gestionnaire :
!  traduit les objectifs et les cibles des plans 

d’action de l’organisation et de l’unité en 
mandats et en attentes pour le personnel 
de l’unité ;

!  détermine les attentes et convient, avec 
les personnes visées, des mandats, des 
tâches, des objectifs, des échéanciers, 
du développement de l’expertise, et des 
autres facteurs qui concourent à la réali-
sation des plans d’action.

2.2 RÉALISER

Alors que la planification constitue une 
opération limitée dans le temps, la presta-
tion des services est continue. La réalisation 
comprend la mise en œuvre et le suivi des 
plans. Cette phase est sans doute la plus 
difficile à mener à terme. Les changements, 
les imprévus, les urgences et les contin-
gences perturbent la réalisation des plans. 
En outre, cette phase de la gestion axée sur 
les résultats prend toute sa signification au 
moment de la reddition de comptes en rai-
son de son apport considérable à l’atteinte 
des résultats.

2.2.1  La mise en œuvre des plans

C’est à travers la mise en œuvre des plans 
stratégique et d’action que les membres de 
l’organisation voient si leurs choix de ges-
tion permettent d’atteindre les objectifs et 
les résultats fixés. Les liens entre l’exercice 
de planification et la prestation de services 
se matérialisent au cours de l’exercice.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction joue un rôle particulier :
!  par l’affectation des ressources de sou-

tien et par un encadrement approprié, 
elle maintient son appui tout au long de 
l’exercice. 

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Le gestionnaire :
!  organise, dirige et soutient son équipe 

de manière à assurer le bon fonction-
nement des opérations et la réalisation 
des objectifs de son unité ;

!  s’assure que les procédures et les direc-
tives internes comportent la souplesse 
nécessaire pour centrer l’attention sur 
les résultats et sur les services plutôt que 
sur les processus ;

!  effectue des suivis et contrôle les activités 
tout au long de la période de réalisation 
afin de s’assurer du bon déroulement des 
opérations ;

!  suit la progression des résultats à l’aide 
d’indicateurs de gestion (mesures de 
production et de résultats) et procède 
aux modifications nécessaires en cours 
d’exercice ;

!  contrôle la qualité des services et consulte 
les clients pour apprécier le niveau de réa-
lisation des engagements, ainsi que l’évo-
lution des attentes, et pour mesurer le 
degré de satisfaction des citoyens envers 
l’organisation et les services rendus ;

!  entretient des liens de communication 
avec les autres unités et avec les interve-
nants externes dans le dessein de main-
tenir la cohérence entre les interventions 
de son unité ;

!  voit à préciser la contribution des par-
tenaires impliqués dans la réalisation 
des plans d’action, le cas échéant, et à 
mettre en place des mécanismes de coor-
dination, de contrôle et de surveillance.

2.2.2 Le suivi à l’aide d’indicateurs 

En cours d’exercice, la mesure à l’aide d’in-
dicateurs permet de suivre la progression 
des activités vers l’atteinte des résultats. 
Les données obtenues périodiquement 
au moyen des indicateurs permettent de 
modifier les activités lorsque l’atteinte des 
résultats est compromise ou de revoir les 
cibles choisies, s’il y a lieu. Les indicateurs 
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mesurent différents paramètres des acti-
vités et des résultats et sont utilisés pour 
répondre aux besoins de gestion. Les prin-
cipaux indicateurs sont généralement grou-
pés dans des tableaux de bord qui facilitent 
la visualisation des paramètres de suivi des 
activités et des résultats. 

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction :
!  suit la progression des résultats ;
!  utilise les données produites au moyen 

des indicateurs pour constater le degré 
d’atteinte des résultats et des objectifs et 
intervenir lorsque c’est nécessaire.

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Le gestionnaire :
!  effectue des suivis à l’aide de systèmes de 

mesure adaptés aux besoins de gestion ;
!  s’intéresse aux écarts par rapport aux 

plans mais aussi aux causes qui s’y ratta-
chent.

2.3 RENDRE COMPTE 

La reddition de comptes est l’obligation de 
répondre de l’exercice d’une responsabilité 
qui a été conférée au ministère ou à l’or-
ganisme. La reddition de comptes démon-
tre l’adéquation entre la mission, le plan 
stratégique, les obligations législatives, les 
capacités organisationnelles et les résultats 
atteints. Des explications accompagnent 
les résultats afin de mettre en contexte 
ce qui aura permis de les atteindre ou de 
les dépasser ou, au contraire, ce qui aura 
empêché de les atteindre. 

2.3.1 L’évaluation des résultats 

L’évaluation des résultats détermine le 
degré d’atteinte des objectifs et des cibles. 
Les indicateurs associés aux objectifs et aux 
cibles des différents plans sont utilisés pour 
mesurer et évaluer les résultats et pour 
apprécier la performance. Les unités admi-

nistratives de soutien, dans les domaines 
de la vérification interne, de l’évaluation 
de programme, de l’analyse financière, de 
la gestion du rendement, de l’acquisition 
du matériel, des systèmes informatisés, des 
opérations et autres, peuvent assister les 
gestionnaires et la direction, grâce à leur 
expertise, en réalisant des évaluations pour 
l’organisation dans son ensemble.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction :
!  procède périodiquement et en fin de 

période à l’évaluation des résultats mesu-
rés à l’aide des indicateurs ;

!  interprète les résultats par rapport aux 
objectifs fixés et analyse les facteurs qui 
ont pu exercer une influence sur eux ;

!  détermine, sur les conseils des gestion-
naires, si des mesures correctives doivent 
être apportées et lesquelles sont les plus 
appropriées ;

!  met en place les mécanismes favorisant 
l’évaluation des résultats.

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Le gestionnaire :
!   analyse, à l’aide des indicateurs prédéfinis 

dans les plans, les écarts entre les résultats 
prévus et les résultats obtenus ;

!  explique les écarts à l’aide des événements 
circonstanciels, du déroulement des acti-
vités et de tout autre facteur pertinent 
(difficultés, facteurs de contingence, etc.) ;

!  détermine les mesures correctives à 
apporter ;

!  mesure les résultats et apprécie la perfor-
mance de son unité ;

!  participe à l’évaluation des programmes 
qu’il coordonne ;

!  associe le personnel à l’évaluation des 
résultats ;

!  apprécie la contribution des individus aux 
résultats en fonction des attentes qui leur 
ont été signifiées en début d’exercice.
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2.3.2 Une reddition de comptes à  
l’interne sur la performance   
de l’organisation 

L’évaluation des résultats et l’appréciation 
de la performance de l’organisation sont, 
dans un premier temps, présentées à l’inter-
ne. Des bilans peuvent être élaborés pour 
consigner les résultats et les évaluations. 
Ces bilans serviront à alimenter la reddition 
de comptes externe et à justifier les change-
ments qui devront être apportés.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction ;
!  apprécie la performance de l’organisa-

tion et de chaque unité administrative ;
!  communique son appréciation aux 

gestionnaires ;
!  fait ses recommandations en vue de 

l’amélioration.

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Le gestionnaire ;
!  rend compte de ses réalisations en four-

nissant à la direction l’information per-
tinente pour la reddition de comptes ;

!  rend compte à ses supérieurs des résul-
tats obtenus par rapport aux objectifs 
fixés et par rapport à la contribution de 
son unité dans la réalisation des plans 
d’action et dans l’atteinte des objectifs.

Les échanges portent aussi sur la perfor-
mance, les problématiques et les mesures 
correctives possibles.

2.3.3  La reddition de comptes externe et 
la communication des résultats7

Au Québec, la Loi sur l’administration 
publique prévoit que les ministères et 
organismes qui reçoivent des ressources 
de l’État doivent en rendre compte à la 
population et aux parlementaires. C’est la 
reddition de comptes externe.

La reddition de comptes s’effectue au 
moyen de la publication d’un rapport 
annuel de gestion. Elle est complétée 
par des discussions entre un ou une 
sous-ministre ou un dirigeant ou une diri-
geante d’organisme et des parlementaires 
(sans que la présence du ou de la ministre 
responsable ne soit nécessaire).

La reddition de comptes devant une com-
mission parlementaire porte notamment 
sur la gestion administrative et sur les 
résultats obtenus par rapport aux aspects 
administratifs du plan stratégique, du plan 
annuel de gestion des dépenses, de la décla-
ration de services aux citoyens et du rapport 
annuel de gestion (art. 29 de la Loi).

Le rapport annuel :
•    présente une déclaration du ou de la 

sous-ministre ou du dirigeant ou de la 
dirigeante d’organisme sur la fiabilité 
des données contenues dans le rapport 
et des contrôles afférents ;

•    fait état des résultats atteints par rap-
port aux objectifs prévus dans le plan 
stratégique et le plan annuel de ges-
tion des dépenses ;

•    indique tout autre élément déterminé 
par le Conseil du trésor ;

•    fait état du degré de réalisation des 
engagements contenus dans la décla-
ration de services aux citoyens.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction :
!  prépare le rapport annuel de gestion ;
!  établit les mesures de contrôle nécessaires 

pour assurer la fiabilité de l’information ;
!  prépare son audition devant une com-

mission parlementaire lorsqu’elle est 
convoquée.

Le ou la sous-ministre ou le dirigeant ou la 
dirigeante d’organisme :
!  produit une déclaration sur la fiabilité 

des données contenues dans le rapport 
annuel de gestion.
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7     Voir le Guide sur le rapport annuel de gestion
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Le ou la ministre :
!  dépose le rapport annuel de gestion à 

l’Assemblée nationale.

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

Le gestionnaire :
!  fournit l’information nécessaire à la 

préparation du rapport annuel de ges-
tion et à l’exercice de la transparence en 
commission parlementaire.

Cette information comprend notamment 
l’explication des écarts entre les cibles et les 
résultats, l’énoncé des causes et les sugges-
tions de mesures correctives.

2.4 APPRENDRE ET S’ADAPTER

Tous les membres de l’organisation prennent 
en compte les nouvelles connaissances acqui-
ses (apprentissage) à partir des résultats 
obtenus et des changements qui ont été 
apportés aux programmes ou à la pres-
tation des services, ou qui proviennent 
de l’évolution de l’environnement. Cet 
apprentissage sert à réviser le contenu des 
plans subséquents de même que les façons 
de faire pour mieux répondre aux attentes 
des citoyens (adaptation). 

En pratique, l’apprentissage est acquis en 
cours d’exercice. Il peut être pris en compte 
et intégré, avant la fin de la période, et être 
exposé au cours de la reddition de comptes. 
Cette phase n’étant pas encadrée par un 
processus formel, sa mise en œuvre et son 
degré de réalisation pourront être très varia-
bles selon les besoins et les circonstances.

RÔLE DE LA  DIRECTION

La direction :
!  reçoit les constatations et les proposi-

tions des gestionnaires qu’elle autorise, 
après analyse, à mettre en œuvre ;

!  assure leur intégration dans les plans 
subséquents.

RÔLE DU GESTIONNAIRE ET DE SON ÉQUIPE

À l’échelle de son unité et avec le concours 
de son équipe, le gestionnaire :

!  suit l’évolution de l’apprentissage, déter-
mine les adaptations nécessaires pour 
améliorer la contribution à la prestation 
de services aux citoyens et partage ses 
conclusions avec les autres membres de 
l’organisation ;

!  prévoit, avec l’aide des unités de soutien, 
des mesures pour améliorer les opéra-
tions ou corriger les  lacunes observées ;

!  recommande des améliorations aux 
programmes et aux processus suscep-
tibles d’intéresser d’autres unités admi-
nistratives ;

!  propose des mesures correctrices à mettre 
en œuvre et à intégrer dans les plans stra-
tégique et d’action des exercices suivants.
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2.5 ILLUSTRATION DE LA DÉMARCHE DE 
GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS 
À L’INTÉRIEUR D’UNE UNITÉ 
ADMINISTRATIVE

Toutes les unités administratives ne sont 
pas directement visées par la planifi-
cation stratégique. Cependant, dans la 
perspective d’une mise en oeuvre impli-
quant l’ensemble du personnel, la figure 
2 est présentée ci-contre pour illustrer la 
démarche de gestion axée sur les résultats 
à l’intérieur d’une unité administrative peu 
importe sa situation dans le ministère ou 
l’organisme.

La figure 2 permet de suivre le chemine-
ment qu’emprunte la gestion axée sur 
les résultats. Le rectangle longitudinal 
portant la mention « conjointement avec 
les employés » montre la participation des  
employés, avec le ou la gestionnaire, aux 
différentes étapes. 

Le cheminement s’explique brièvement de 
la façon suivante :

1re étape : lecture de l’environnement 
et lecture des attentes à partir des 
composantes de la mission de l’unité. 
L’environnement comprend les orienta-
tions gouvernementales, les orientations 
ministérielles (véhiculées dans le plan 
stratégique, la déclaration de services, le 
plan de gestion des dépenses et le plan 
d’action ministériel), les exigences de la 
Loi sur l’administration publique ainsi que 
les caractéristiques du contexte d’inter-
vention de l’unité. Les attentes au regard 
de la prestation de service de l’unité sont 
celles de la clientèle, des partenaires et des 
employés puisque ce processus les touche 
particulièrement.

2e étape : élaboration d’une vision par-
tagée de la prestation de service et des 
objectifs généraux qui y sont associés.

3e  étape : examen et détermination des 
principaux mécanismes à mettre en place 
préalablement à l’élaboration du plan 
d’action annuel. Ces mécanismes s’appli-
quent tant à l’interne (processus, contrôle, 
partage des responsabilités, flexibilité et 
éthique) qu’à l’externe (unités de mesure 
ou indicateurs, politique ou engagements 
en accord avec la déclaration de services, 
transparence et reddition de comptes).

4e étape : élaboration du plan d’action 
annuel qui s’accompagne de tout le pro-
cessus de gestion du rendement à l’inté-
rieur de l’unité. Cette étape doit être en 
interface avec le premier jalon de la trans-
parence, soit l’approbation et la diffusion 
du plan d’action.

5e  étape : mise en œuvre et suivi.

6e  étape : d’une part, évaluation à l’in-
térieur de l’unité des résultats globaux et 
du rendement des employés ; d’autre part, 
reddition de comptes externe au moyen du 
rapport de gestion annuel du ministère ou 
de l’organisme.

7e  étape : valorisation et reconnaissance 
eu égard à la performance dans l’atteinte 
des résultats.

8e  étape : processus de révision annuel 
menant à la reprise de la démarche à 
laquelle les mesures correctives nécessaires 
auront été intégrées.

Il est à noter qu’une unité sous convention 
de performance et d’imputabilité doit 
poursuivre sa propre démarche présentée 
dans le Guide sur la convention de perfor-
mance et d’imputabilité et sur l’entente de 
gestion.
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Avec la gestion axée sur les résultats, intro-
duite par la Loi, certaines pratiques de ges-
tion sont déterminantes. Elles changeront 
en profondeur la culture de gestion au sein 
des organisations et rendront plus aisé l’ac-
quittement des obligations de la Loi en ce 
qui concerne les engagements publics, les 
objectifs et la reddition de comptes sur les 
résultats. Grâce à ces pratiques, les instru-
ments de la démarche de gestion axée sur 
les résultats, notamment la planification 
stratégique, la déclaration de services aux 
citoyens et le rapport annuel de gestion, 
seront pleinement mis à profit pour l’amé-
lioration des services aux citoyens et pour 
une meilleure performance dans l’atteinte 
des résultats.

On doit aborder ce changement culturel 
dans une approche de  gestion du change-
ment en trois grandes étapes :

•    la phase de remise en question de 
certaines pratiques pour envisager de 
nouvelles façons de faire tout en prê-
tant attention aux inquiétudes, aux 
doutes et au scepticisme suscités par 
une telle remise en question ;

•    la phase transitoire où, tout en con-
tinuant d’anciennes pratiques, l’orga-
nisation s’initie à de nouveaux modes 
de fonctionnement et expérimente de 
nouvelles façons de faire. Les difficul-
tés de cette phase (nostalgie, cumul de 
pratiques, confusion, sentiment d’in-
compétence et d’insécurité) en font 
une étape cruciale ;

•    la phase de mise en œuvre au cours de 
laquelle l’adoption des nouvelles pra-
tiques se fait de façon harmonisée, au 
quotidien, dans un nouvel équilibre et 
accompagnée d’une amélioration de la 
performance.

Certains paramètres de la gestion du chan-
gement constituent des conditions de suc-
cès incontournables. Ces conditions de suc-
cès concernent deux aspects : les éléments 
de mise en œuvre et les leviers d’action.

3.1 ÉLÉMENTS DE MISE EN ŒUVRE

3.1.1   Optimiser l’utilisation des ressources 

L’utilisation optimale des ressources signi-
fie que chaque gestionnaire :

•    respecte les budgets ;
•    acquiert des ressources matérielles et 

informationnelles en quantité et en 
qualité suffisantes pour assurer le bon 
déroulement des opérations ;

•    met en œuvre des activités qui sont 
directement rattachées à la réalisa-
tion des plans d’action et du plan 
stratégique ;

•    réalise les activités de prestation de 
service et les activités de soutien sans 
double emploi ni sous-utilisation ;

•    protège son actif ;
•    maintient un bon contrôle des activités.

Ces pratiques sont mises en œuvre pour 
assurer l’économie et l’efficience. Elles 
assurent la qualité des services et leur con-
tinuité pour répondre le plus adéquate-
ment possible aux attentes de la clientèle.

3.1.2   Utiliser des indicateurs pour 
prendre des décisions, gérer   
et rendre compte 

Le cadre de gestion axée sur les résultats, 
instauré par la Loi, met l’accent sur les 
indicateurs de résultats. Les principaux 
indicateurs sont conçus pour fournir l’in-
formation sur le degré d’atteinte des 
objectifs, les biens et les services livrés, 
leurs caractéristiques, les effets des inter-
ventions de l’organisation et l’état des réa-
lisations sous l’angle des résultats obtenus. 
Les indicateurs de résultats destinés à être 
rendus publics sont généralement limités 
en nombre, mais chaque gestionnaire peut 
en déterminer d’autres qui soient plus près 
des opérations. 

Ces autres indicateurs font partie de la 
gestion axée sur les résultats. Par exemple, 

3. CONDITIONS DE SUCCÈS
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les indicateurs de gestion mesurent les res-
sources et la production, servent à gérer 
au quotidien et appuient l’évaluation et 
l’interprétation des résultats obtenus en 
fin d’exercice. Ils peuvent varier en nom-
bre et en diversité. Cependant, pour que 
l’utilisation d’indicateurs soit satisfaisante, 
une attention particulière est apportée à 
leur élaboration et à leur suivi.

3.1.3 La gestion des risques

Il existe toujours des risques qui pourraient 
affecter les résultats ou la capacité de pro-
duction de l’organisation. Dans un contex-
te de gestion axée sur les résultats, où les 
contrôles a priori sont moins importants, 
l’organisation prend les moyens appro-
priés pour connaître et gérer ses risques 
et exercer un contrôle adéquat. De plus, 
elle a avantage à se doter d’une approche 
globale et intégrée de gestion des risques 
afin de garantir un système de contrôle 
efficace.

L’évaluation des risques permet d’accorder 
la priorité aux préoccupations de gestion 
et donc de soutenir la gestion axée sur 
les résultats. D’autre part, la gestion des 
risques augmente le degré de responsabi-
lisation de l’ensemble des acteurs dans la 
poursuite d’objectifs communs.

Ainsi, un processus structuré de gestion des 
risques favorise :

•    le processus de planification et de 
suivi à tous les niveaux, aidant à mieux 
cibler les enjeux et les services ;

•    l’établissement de priorités, la rationa-
lisation des activités et l’optimisation 
des ressources ;

•    la cohérence et l’intégration à l’égard 
de nouvelles pratiques de gestion et 
d’organisation du travail. 

3.1.4   Comportements éthiques et saines 
pratiques de gestion

Dans un cadre de gestion axée sur les 
résultats où les règles sont plus souples, 
un plus grand nombre de situations exi-
gent d’adopter une attitude vigilante en 
matière d’éthique. Dans un contexte de 
gestion plus souple et adaptable, la défi-
nition de valeurs claires et appropriées aux 
services publics est primordiale. Pour déter-
miner ces valeurs, une réflexion portant 
sur les nouvelles zones de risques quant 
aux valeurs éthiques associées au nou-
veau cadre de gestion est essentielle. Ces 
valeurs, une fois définies et approuvées, 
doivent être diffusées et comprises par 
tous afin d’assurer l’application de règles 
éthiques élevées.

La direction doit s’assurer que les valeurs 
éthiques et les mécanismes mis en place 
dans l’organisation sont en accord avec 
les principes du cadre de gestion axée sur 
les résultats et les valeurs de la fonction 
publique québécoise, dont la qualité des 
services, le respect et l’équité envers les 
citoyens, la recherche constante de l’amé-
lioration, la saine gestion des fonds publics 
et la responsabilisation.

Le ou la gestionnaire est un leader qui 
favorise les comportements éthiques et 
l’application des meilleures pratiques de 
gestion. Son premier devoir est de don-
ner un sens au travail des employés, car 
la conviction que son travail est important 
pour l’atteinte des objectifs facilite l’exer-
cice du jugement lorsque surviennent des 
situations problématiques. Également, le 
propre comportement du gestionnaire 
témoigne des valeurs organisationnelles et 
des comportements auxquels on s’attend 
de la part du personnel. 
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3.2 LEVIERS D’ACTION

3.2.1  Miser sur les personnes

L’efficacité de la gestion axée sur les résul-
tats est fondée sur la responsabilisation des 
personnes qui composent l’organisation, à 
tous les niveaux. Cette responsabilisation 
se traduit par un ensemble de gestes 
impliquant la contribution de chacun à 
l’atteinte des résultats et à la mobilisation 
de l’ensemble des membres de l’organisa-
tion. Les mots clefs en la matière sont les 
suivants :

•    information sur la vision, les objectifs, 
les résultats,

•    responsabilisation à la faveur de man-
dats clairs et d’une délégation perti-
nente,

•    soutien par l’écoute, la formation, le 
suivi périodique,

•    reconnaissance et valorisation de la 
contribution des employés et de leur 
rendement.

3.2.2 Disposer de meilleurs systèmes 
d’information de gestion

L’information de gestion est de plus en 
plus considérée comme une ressource 
vitale pour l’organisation. Pour utiliser l’in-
formation avec efficience et efficacité, les 
gestionnaires doivent disposer de systèmes 
d’information de gestion qui soient :

•    fiables,
•    souples,
•    compatibles avec les systèmes d’opé-

rations,
•    dotés de ressources suffisantes à leur 

maintien et à leur exploitation,
•    capables de s’adapter aux besoins 

changeants.

Les systèmes d’information de gestion 
doivent compiler et traiter les bonnes don-
nées, fournir les renseignements dans la 
forme désirée et au moment opportun. La 

participation des  gestionnaires et des uti-
lisateurs est essentielle au développement, 
à la conception et au bon fonctionnement 
des systèmes d’information de gestion, 
qu’ils soient informatisés ou non. Il importe 
que les systèmes d’information de gestion 
soient conçus pour servir la mise en œuvre 
de la gestion axée sur les résultats, non 
l’inverse.

3.2.3 Assurer une bonne gouverne

La gouverne se situe sur le plan de la 
gestion stratégique et de la reddition de 
comptes. C’est le processus et la structure 
servant à diriger et à gérer les affaires de 
l’organisation. Le comité de direction déter-
mine le partage des pouvoirs et prévoit les 
mécanismes de reddition de comptes. Une 
bonne gouverne sera la manifestation la 
plus tangible, pour l’ensemble du person-
nel, d’un appui soutenu et constant de la 
direction à une authentique gestion axée 
sur les résultats.

3.2.4 Mettre les chances de son côté

Il existe plusieurs moyens connus et éprou-
vés en matière de développement organi-
sationnel et de gestion du changement qui 
peuvent être utilisés pour appuyer le chan-
gement que représente la mise en œuvre du 
cadre de gestion axée sur les résultats. Tout 
en utilisant ces divers moyens, il faut garder 
à l’esprit les préoccupations suivantes :

•    faire participer toutes les unités admi-
nistratives au processus de gestion 
axée sur les résultats ;

•    soutenir l’intérêt pour la gestion axée 
sur les résultats par des communica-
tions régulières et par des manifes-
tations tangibles de la volonté de 
maintenir les pratiques de ce mode de 
gestion ;

•    donner le temps d’intégrer et d’amé-
liorer les pratiques de gestion ;

•    faire un usage approprié des indica-
teurs en mesurant les bonnes choses 
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et en se servant de l’information pour 
apprendre et s’améliorer ;

•    partager les réussites et les pratiques 
exemplaires.

Les gestionnaires d’unités opérationnelles 
sont les premiers responsables des proces-
sus et des modes de prestation des services. 
Cependant, pour assumer adéquatement 
leurs responsabilités, ils peuvent avoir 
recours aux services des unités de soutien 
spécialisées dans différents aspects de la 
gestion.
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ANNEXES
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Termes Définitions

Activité Procédé ou opération qui concourt à la transformation de 
ressources en produits et en services.

Cible Énoncé de ce qu’une organisation prévoit atteindre dans une 
période donnée. La cible est précise et normalement quantifiable. 
Elle est élaborée sur la base d’un indicateur retenu dans la formu-
lation de l’objectif auquel elle se réfère.

Efficacité Mesure du rapport entre les résultats obtenus et les cibles 
déterminées. 

Efficience Mesure du rapport entre les biens produits ou les services livrés 
et les ressources utilisées. Ce rapport est établi en fonction du 
niveau de services requis (qualité des services).

Indicateur Toute mesure ou tout paramètre servant à évaluer les résultats 
d’une organisation ou d’une de ses composantes.

Objectif Énoncé de ce qu’une organisation entend réaliser au cours d’une 
période définie avec quantification et ordre de priorité. Y sont 
accolés un ou des indicateurs sur lesquels seront établies les cibles 
de résultats.

Performance Degré d’atteinte des cibles d’une organisation.

Résultats Réalisations constatées à la fin d’une période précise et compa-
rées à des cibles énoncées au début de ladite période.

LEXIQUE
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